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L'an deux mille dix-neuf, le 1er avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services 
à Montmorillon, sous la présidence de M. Ernest COLIN, Vice-Président 

Étaient présents :  M. ROSE, Mme DAGONAT, LEGRAND, M. FAUGEROUX, Mme DU 
DOIGNON, MM. JEANNEAU, LUTEAU, Mme PORCHERON, MM. BOZIER, GALLET,   
Mme GALBOIS, M. DAVIAUD, NEUVY, KRZYZELEWSKI, COMPAIN, Mme BOURRY,      
MM. MARTIN, GOURMELON, Mme ARTUS, MM. PREHER, ARGENTON, MELON,         
Mme CHEGARAY, MM. MADEJ, GUILLOT, FAROUX, PERAULT, Mme MAYTRAUD,         
MM. BLANCHARD, Mme DALLAY, M. BOUTELOUP, Mme GAYOT, M. GEVAUDAN, Mmes 
TABUTEAU, SOUBRY, MM. BATLLE, BOIRON, SIROT, TABUTEAU A., HUGUENAUD, Mme 
JEAN, MM. TABUTEAU JP, ROUSSE, ROYER, COSTET, FRUCHON, JARRASSIER, Mme 
BOMPAS, M. BIGEAU, Mme BEAUVAIS,  M. PACREAU, Mme COUVRAT, M. FAITY, VIAUD 
C., GANACHAUD 

Pouvoirs : M. JASPART à M. BOZIER, M. ANDRODIAS à M. GALLET, M. BOULOUX à M. 
COLIN, Mme COURAULT à Mme DALLAY, Mme ABREU à M. BLANCHARD, M. LARRANT 
à M. ROSE, 

Excusés : MM. de CREMIERS, GLAIN, CIROT, DIOT, BREGEARD, Mme WASZAK,  

Assistaient également : MM. DENIS, NIQUET, Mmes, ABAUX, TAVILIEN, JEAMET 

MM. MONCEL, COLIN, HARENT, Mmes BOYER, TOURON, LEAUTHAUD, FOUSSEREAU, 
MARTINEAU. 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. GALLET 

Date de convocation : le 25 mars 2019 
 
Date d’affichage : le 5 avril 2019 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 56 
Nombre de votants : 62 

 
CC/2019/21 : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 
 
Mme LAGRANGE, Présidente de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe se 
retire de la séance avant le vote du Compte Administratif 2018. 

Les Vice-Présidents de la commission présentent le compte administratif 2018 de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe et ses budgets annexes. 
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BUDGET PRINCIPAL 
       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   7 272 036,43    1 226 624,39  0,00  8 498 660,82  
Opérations de l'exercice 34 524 432,82  36 616 410,44  3 475 628,53  2 274 304,20  38 000 061,35  38 890 714,64  
TOTAUX          34 524 432,82  43 888 446,87  3 475 628,53  3 500 928,59  38 000 061,35  47 389 375,46  
Résultats de clôture   9 364 014,05    25 300,06  0,00  9 389 314,11  
Restes à réaliser     2 784 028,00  122 750,00  2 784 028,00  122 750,00  
Totaux cumulés 34 524 432,82  43 888 446,87  6 259 656,53  3 623 678,59  40 784 089,35  47 512 125,46  
Résultats définitifs   9 364 014,05  2 635 977,94      6 728 036,11  

       
       

Budget annexe CIRCUIT DU VAL DE VIENNE 
       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   96 044,63  109 205,87    109 205,87  96 044,63  
Opérations de l'exercice 86 376,55  404 682,67  197 605,08  115 731,87  283 981,63  520 414,54  
TOTAUX          86 376,55  500 727,30  306 810,95  115 731,87  393 187,50  616 459,17  
Résultats de clôture   414 350,75  191 079,08      223 271,67  
Restes à réaliser     22 070,00  0,00  22 070,00    
Totaux cumulés 86 376,55  500 727,30  328 880,95  115 731,87  415 257,50  616 459,17  
Résultats définitifs   414 350,75  213 149,08      201 201,67  

       
Budget annexe ILE AUX SERPENTS 

       
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 
  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   328,00    6 708,40  0,00  7 036,40  
Opérations de l'exercice 12 652,76  3 126,60  3 126,60  4 975,00  15 779,36  8 101,60  
TOTAUX          12 652,76  3 454,60  3 126,60  11 683,40  15 779,36  15 138,00  
Résultats de clôture 9 198,16      8 556,80  641,36    
Restes à réaliser     0,00    0,00  0,00  
Totaux cumulés 12 652,76  3 454,60  3 126,60  11 683,40  15 779,36  15 138,00  
Résultats définitifs 9 198,16      8 556,80  641,36    

Budget annexe LOCATIONS 
       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté     175 383,85    175 383,85  0,00  
Opérations de l'exercice 172 600,77  204 724,05  576 649,66  747 805,83  749 250,43  952 529,88  
TOTAUX          172 600,77  204 724,05  752 033,51  747 805,83  924 634,28  952 529,88  
Résultats de clôture   32 123,28  4 227,68      27 895,60  
Restes à réaliser         0,00  0,00  
Totaux cumulés 172 600,77  204 724,05  752 033,51  747 805,83  924 634,28  952 529,88  
Résultats définitifs   32 123,28  4 227,68      27 895,60  
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Budget annexe SERVICE COLLECTE ET GESTION DES DECHETS 
       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   282 956,52    262 084,02  0,00  545 040,54  
Opérations de l'exercice 3 921 990,66  3 889 230,81      3 921 990,66  3 889 230,81  
TOTAUX          3 921 990,66  4 172 187,33  0,00  262 084,02  3 921 990,66  4 434 271,35  
Résultats de clôture   250 196,67    262 084,02  0,00  512 280,69  
Restes à réaliser     0,00  0,00  0,00  0,00  
Totaux cumulés 3 921 990,66  4 172 187,33  0,00  262 084,02  3 921 990,66  4 434 271,35  
Résultats définitifs   250 196,67    262 084,02    512 280,69  

       
Budget annexe TERRAIN D'AVIATION AVAILLES LIMOUZINE 

       
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 
  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   37,07    7 294,96  0,00  7 332,03  
Opérations de l'exercice 782,00  873,93      782,00  873,93  
TOTAUX          782,00  911,00  0,00  7 294,96  782,00  8 205,96  
Résultats de clôture   129,00    7 294,96    7 423,96  
Restes à réaliser     0,00  0,00  0,00  0,00  
Totaux cumulés 782,00  911,00  0,00  7 294,96  782,00  8 205,96  
Résultats définitifs   129,00    7 294,96    7 423,96  

       
       
       

Budget annexe VENTES 
       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   110 056,09  246 427,84    246 427,84  110 056,09  
Opérations de l'exercice 3 776 613,69  3 838 647,93  4 136 917,72  4 365 479,14  7 913 531,41  8 204 127,07  
TOTAUX          3 776 613,69  3 948 704,02  4 383 345,56  4 365 479,14  8 159 959,25  8 314 183,16  
Résultats de clôture   172 090,33  17 866,42      154 223,91  
Restes à réaliser     8 000,00    8 000,00  0,00  
Totaux cumulés 3 776 613,69  3 948 704,02  4 391 345,56  4 365 479,14  8 167 959,25  8 314 183,16  
Résultats définitifs   172 090,33  25 866,42      146 223,91  

       
       

Budget annexe  ZA DIVERSES 
       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   630 224,10  471 295,74    471 295,74  630 224,10  
Opérations de l'exercice 2 763 220,59  3 264 866,45  2 687 323,45  2 413 592,24  5 450 544,04  5 678 458,69  
TOTAUX          2 763 220,59  3 895 090,55  3 158 619,19  2 413 592,24  5 921 839,78  6 308 682,79  
Résultats de clôture   1 131 869,96  745 026,95      386 843,01  
Restes à réaliser       0,00  0,00  0,00  
Totaux cumulés 2 763 220,59  3 895 090,55  3 158 619,19  2 413 592,24  5 921 839,78  6 308 682,79  
Résultats définitifs   1 131 869,96  745 026,95    0,00  386 843,01  
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La commission « finances/ressources humaines » réunie le 21 mars 2019 a émis un avis 
favorable. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité, 

 

Pour 56 Contre 4 Abstention 1 
Ne prend pas 
part au vote 

1 

 
- D’approuver le Compte Administratif 2018 de la Communauté de Communes 

Vienne et Gartempe. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

AR PREFECTURE 

1
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L'an deux mille dix-neuf, le 1er avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services 
à Montmorillon, sous la présidence de Mme Annie LAGRANGE 

Étaient présents :  M. ROSE, Mme DAGONAT, LEGRAND, M. FAUGEROUX, Mme DU 
DOIGNON, MM. JEANNEAU, LUTEAU, Mme PORCHERON, MM. BOZIER, GALLET,   
Mme GALBOIS, M. DAVIAUD, NEUVY, KRZYZELEWSKI, COMPAIN, Mme BOURRY,      
MM. MARTIN, GOURMELON, Mme ARTUS, MM. PREHER, ARGENTON, MELON,         
Mme CHEGARAY, MM. MADEJ, GUILLOT, FAROUX, PERAULT, Mme MAYTRAUD,         
MM. COLIN, BLANCHARD, Mme DALLAY, M. BOUTELOUP, Mme GAYOT, M. 
GEVAUDAN, Mmes TABUTEAU, SOUBRY, MM. BATLLE, BOIRON, SIROT, TABUTEAU A., 
HUGUENAUD, Mme JEAN, MM. TABUTEAU JP, ROUSSE, ROYER, COSTET, FRUCHON, 
JARRASSIER, Mme BOMPAS, M. BIGEAU, Mme BEAUVAIS,  M. PACREAU, Mme 
COUVRAT, M. FAITY, VIAUD C., GANACHAUD, Mme BRUGIER THOREAU, 

Pouvoirs : M. JASPART à M. BOZIER, M. ANDRODIAS à M. GALLET, M. E. VIAUD à Mme 
LAGRANGE, M. BOULOUX à M. COLIN, Mme COURAULT à Mme DALLAY, Mme ABREU 
à M. BLANCHARD, M. LARRANT à M. ROSE, 

Excusés : MM. de CREMIERS, GLAIN, CIROT, DIOT, BREGEARD, Mme WASZAK,  

Assistaient également : MM. DENIS, NIQUET, Mmes, ABAUX, TAVILIEN, JEAMET 

MM. MONCEL, COLIN, HARENT, Mmes BOYER, TOURON, LEAUTHAUD, FOUSSEREAU, 
MARTINEAU. 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. GALLET 

Date de convocation : le 25 mars 2019 
 
Date d’affichage : le 5 avril 2019 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 58 
Nombre de votants : 65 

 
CC/2019/22 : APPROBATION DU COMPTE GESTION 2018 
 
Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 2018 et 
les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, 
le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur, 
accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, 
l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2018, 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2017 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous 
les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 
qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures, 
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 1) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2018 au  31 
décembre 2018, sur l’exécution du budget de l’exercice 2018, en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires et budgets annexes, 

 2) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

La commission « finances/ressources humaines » réunie le 21 mars 2019 a émis un avis 
favorable. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité, 

 

Pour 63 Contre 0 Abstention 1 
Ne prend pas 
part au vote 

1 

 
- D’approuver le Compte de gestion 2018 de la Communauté de Communes 

Vienne et Gartempe. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
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L'an deux mille dix-neuf, le 1er avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services 
à Montmorillon, sous la présidence de Mme Annie LAGRANGE 

Étaient présents :  M. ROSE, Mme DAGONAT, LEGRAND, M. FAUGEROUX, Mme DU 
DOIGNON, MM. JEANNEAU, LUTEAU, Mme PORCHERON, MM. BOZIER, GALLET,   
Mme GALBOIS, M. DAVIAUD, NEUVY, KRZYZELEWSKI, COMPAIN, Mme BOURRY,      
MM. MARTIN, GOURMELON, Mme ARTUS, MM. PREHER, ARGENTON, MELON,         
Mme CHEGARAY, MM. MADEJ, GUILLOT, FAROUX, PERAULT, Mme MAYTRAUD,         
MM. COLIN, BLANCHARD, Mme DALLAY, M. BOUTELOUP, Mme GAYOT, M. 
GEVAUDAN, Mmes TABUTEAU, SOUBRY, MM. BATLLE, BOIRON, SIROT, TABUTEAU A., 
HUGUENAUD, Mme JEAN, MM. TABUTEAU JP, ROUSSE, ROYER, COSTET, FRUCHON, 
JARRASSIER, Mme BOMPAS, M. BIGEAU, Mme BEAUVAIS,  M. PACREAU, Mme 
COUVRAT, M. FAITY, VIAUD C., GANACHAUD, Mme BRUGIER THOREAU, 

Pouvoirs : M. JASPART à M. BOZIER, M. ANDRODIAS à M. GALLET, M. E. VIAUD à Mme 
LAGRANGE, M. BOULOUX à M. COLIN, Mme COURAULT à Mme DALLAY, Mme ABREU 
à M. BLANCHARD, M. LARRANT à M. ROSE, 

Excusés : MM. de CREMIERS, GLAIN, CIROT, DIOT, BREGEARD, Mme WASZAK,  

Assistaient également : MM. DENIS, NIQUET, Mmes, ABAUX, TAVILIEN, JEAMET 

MM. MONCEL, COLIN, HARENT, Mmes BOYER, TOURON, LEAUTHAUD, FOUSSEREAU, 
MARTINEAU. 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. GALLET 

Date de convocation : le 25 mars 2019 
 
Date d’affichage : le 5 avril 2019 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 58 
Nombre de votants : 65 

 
CC/2019/23 : AFFECTATION DES RESULTATS 2018 
 
La Présidente rappelle au Conseil Communautaire l’obligation qui lui est faite d’affecter 
les résultats constatés au compte administratif 2018 sur le budget 2019. 
 
La Présidente propose d’affecter les résultats de la manière suivante : 
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Budget CCVG  
     
  Fonctionnement 

réalisé 
Investissement 

  Réalisé Crédits reportés Cumul 
Dépenses 34 524 432,82 3 475 628,53 2 784 028,00 6 259 656,53 
Recettes 43 888 446,87 3 500 928,59 122 750,00 3 623 678,59 
Déficit     2 661 278,00 2 635 977,94 
Excédent 9 364 014,05 25 300,06     

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 2 635 977,94 

001 Excédent d'investissement reporté 25 300,06 
002 Excédent de fonctionnement reporté 6 728 036,11 

     
Budget annexe :  CIRCUIT DU VAL DE VIENNE   
     
  Fonctionnement 

réalisé 
Investissement 

  Réalisé Crédits reportés Cumul 
Dépenses 86 376,55 306 810,95 22 070,00 328 880,95 
Recettes 500 727,30 115 731,87 0,00 115 731,87 
Déficit   191 079,08 22 070,00 213 149,08 
Excédent 414 350,75       

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 213 149,08 

001 Déficit d'investissement reporté 191 079,08 
002 Excédent de fonctionnement reporté 201 201,67 

     
Budget annexe : ILE AUX SERPENTS   
     
  Fonctionnement 

réalisé 
Investissement 

  Réalisé Crédits reportés Cumul 
Dépenses 12 652,76 3 126,60 0,00 3 126,60 
Recettes 3 454,60 11 683,40 0,00 11 683,40 
Déficit 9 198,16       
Excédent   8 556,80   8 556,80 

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 

001 Excédent d'investissement reporté 8 556,80 
002 Déficit de fonctionnement reporté 9 198,16 

     
Budget annexe : LOCATIONS    
     
  Fonctionnement 

réalisé 
Investissement 

  Réalisé Crédits reportés Cumul 
Dépenses 172 600,77 752 033,51 172 500,00 924 533,51 
Recettes 204 724,05 747 805,83 217 000,00 964 805,83 
Déficit   4 227,68     
Excédent 32 123,28   44 500,00 40 272,32 

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 

001 Déficit d'investissement reporté 4 227,68 
002 Excédent de fonctionnement reporté 32 123,28 
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Budget annexe : SERVICE DE COLLECTE ET GESTION DES DECHETS 

     
  Fonctionnement 

réalisé 
Investissement 

  Réalisé Crédits reportés Cumul 
Dépenses 3 921 990,66 0,00 0,00 0,00 
Recettes 4 172 187,33 262 084,02 0,00 262 084,02 
Déficit         
Excédent 250 196,67 262 084,02   262 084,02 

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 

001 Excédent d'investissement reporté 262 084,02 
002 Excédent de fonctionnement reporté 250 196,67 

     
Budget annexe : TERRAIN AVIATION A AVAILLES LIMOUZINE  
     
  Fonctionnement 

réalisé 
Investissement 

  Réalisé Crédits reportés Cumul 
Dépenses 782,00 0,00 0,00 0,00 
Recettes 911,00 7 294,96 0,00 7 294,96 
Déficit         
Excédent 129,00 7 294,96   7 294,96 

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 

001 Excédent d'investissement reporté 7 294,96 
002 Excédent de fonctionnement reporté 129,00 

     
Budget annexe : VENTES    
     
  Fonctionnement 

réalisé 
Investissement 

  Réalisé Crédits reportés Cumul 
Dépenses 3 776 613,69 4 383 345,56 8 000,00 4 391 345,56 
Recettes 3 948 704,02 4 365 479,14 0,00 4 365 479,14 

Déficit   17 866,42 8 000,00 25 866,42 
Excédent 172 090,33       

     

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 25 866,42 

001 Déficit d'investissement reporté 17 866,42 
002 Excédent de fonctionnement reporté 146 223,91 

     
Budget annexe :ZA DIVERSES    
     
  Fonctionnement 

réalisé 
Investissement 

  Réalisé Crédits reportés Cumul 
Dépenses 2 763 220,59 3 158 619,19 0,00 3 158 619,19 
Recettes 3 895 090,55 2 413 592,24 0,00 2 413 592,24 
Déficit   745 026,95   745 026,95 
Excédent 1 131 869,96       

     
1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 

001 Déficit d'investissement reporté 745 026,95 
002 Excédent de fonctionnement reporté 1 131 869,96 
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La commission « finances/ressources humaines » réunie le 21 mars 2019 a émis un avis 
favorable. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à l’unanimité, 

 

Pour 62 Contre 0 Abstention 2 
Ne prend pas 
part au vote 

1 

 
- D’approuver l’affectation des résultats 2018 de la Communauté de Communes 

Vienne et Gartempe. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

AR PREFECTURE 

l
ù86-2ùùù7ùù43-201go401-FH_CC_201g_23-0E 1 

R~~y 1~ ù5/ù4/201g 



 

 

 

 

 

 

L'an deux mille dix-neuf, le 1er avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services 
à Montmorillon, sous la présidence de Mme Annie LAGRANGE 

Étaient présents :  M. ROSE, Mme DAGONAT, LEGRAND, M. FAUGEROUX, Mme DU 
DOIGNON, MM. JEANNEAU, LUTEAU, Mme PORCHERON, MM. BOZIER, GALLET,   
Mme GALBOIS, M. DAVIAUD, NEUVY, KRZYZELEWSKI, COMPAIN, Mme BOURRY,      
MM. MARTIN, GOURMELON, Mme ARTUS, MM. PREHER, ARGENTON, MELON,         
Mme CHEGARAY, MM. MADEJ, GUILLOT, FAROUX, PERAULT, Mme MAYTRAUD,         
MM. COLIN, BLANCHARD, Mme DALLAY, M. BOUTELOUP, Mme GAYOT, M. 
GEVAUDAN, Mmes TABUTEAU, SOUBRY, MM. BATLLE, BOIRON, SIROT, TABUTEAU A., 
HUGUENAUD, Mme JEAN, MM. TABUTEAU JP, ROUSSE, ROYER, COSTET, FRUCHON, 
JARRASSIER, Mme BOMPAS, M. BIGEAU, Mme BEAUVAIS,  M. PACREAU, Mme 
COUVRAT, M. FAITY, VIAUD C., GANACHAUD, Mme BRUGIER THOREAU, 

Pouvoirs : M. JASPART à M. BOZIER, M. ANDRODIAS à M. GALLET, M. E. VIAUD à Mme 
LAGRANGE, M. BOULOUX à M. COLIN, Mme COURAULT à Mme DALLAY, Mme ABREU 
à M. BLANCHARD, M. LARRANT à M. ROSE, 

Excusés : MM. de CREMIERS, GLAIN, CIROT, DIOT, BREGEARD, Mme WASZAK,  

Assistaient également : MM. DENIS, NIQUET, Mmes, ABAUX, TAVILIEN, JEAMET 

MM. MONCEL, COLIN, HARENT, Mmes BOYER, TOURON, LEAUTHAUD, FOUSSEREAU, 
MARTINEAU. 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. GALLET 

Date de convocation : le 25 mars 2019 
 
Date d’affichage : le 5 avril 2019 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 58 
Nombre de votants : 65 

 
CC/2019/24 : FISCALITE DIRECTE LOCALE : DETERMINATION DES TAUX 
D’IMPOSITION 2019 

 
La Présidente rappelle au Conseil Communautaire que lors du débat d’orientation 
budgétaire 2019, le conseil communautaire a validé les taux de fiscalité appliqués en 
2018 avec des bases revalorisées de 2.2 %.  
 
Le budget prévisionnel est réalisé en tenant compte de cette décision. 
 
L’Etat 1259 de la CCVG a été reçu le 15 mars dernier. On constate que les bases notifiées 
sont supérieures aux bases revalorisées. 
 
Cette différence permet à la CCVG de disposer d’un montant de 423 635 €. 
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La commission « finances/ressources humaines » réunie le 21 mars 2019 a émis un avis 
favorable. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité, 

 

Pour 62 Contre 2 Abstention 1 
Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
- De fixer les taux 2019 comme suit : 

o Cotisation Foncière des Entreprises : 23.09 % 
o Taxe d’Habitation : 8.80 % 
o Foncier Bâti : 4.14 %  
o Foncier Non Bâti : 1.72 % 

 
- d’autoriser la Présidente, ou son représentant, à signer tout document s’y 

rapportant. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

BASE TAUX PRODUIT BASE TAUX PRODUIT BASE TAUX PRODUIT
fiscalité professionnelle unique (CFE)      53 924 608 € 23,09%            12 451 192 €    55 110 328 € 23,09%    12 724 975 €    55 347 000 € 23,09%    12 779 622 € 
Allocations compensatrices 434 691 €               376 800 €       520 835 €       
Compensation part salaires 2 063 000 €            2 021 700 €    2 021 700 €    
Foncier non bâti 4 813 626 €      1,72% 82 794 €                 4 918 886 €    1,72% 84 605 €         4 922 000 €    1,72% 84 658 €         
taxe additionnelle foncier non bâti 27 986 €                 27 986 €         29 333 €         
taxe sur foncier bâti 67 533 748 €    4,14% 2 795 897 €            68 842 942 €  4,14% 2 850 098 €    69 833 000 €  4,14% 2 891 086 €    
IFER 5 798 843 €            5 777 000 €    5 778 593 €    
CVAE 2 570 507 €            2 332 800 €    2 498 888 €    
taxe d'habitation 39 772 745 €    8,80% 3 500 002 €            40 301 548 €  8,80% 3 546 536 €    41 382 000 €  8,80% 3 641 616 €    
TASCOM 329 975 €               420 000 €       339 803 €       
Prélèvement au profit du FDPTP 279 259 €-               279 259 €-       279 259 €-       

TOTAL 29 775 628 €          29 883 241 €  30 306 876 €  
EVOLUTION 107 613 €       423 635 €       

DOB 2019 Etat 1259 exercice 20192018
Taxes et dotations
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L'an deux mille dix-neuf, le 1er avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services 
à Montmorillon, sous la présidence de Mme Annie LAGRANGE 

Étaient présents :  M. ROSE, Mme DAGONAT, LEGRAND, M. FAUGEROUX, Mme DU 
DOIGNON, MM. JEANNEAU, LUTEAU, Mme PORCHERON, MM. BOZIER, GALLET,   
Mme GALBOIS, M. DAVIAUD, NEUVY, KRZYZELEWSKI, COMPAIN, Mme BOURRY,      
MM. MARTIN, GOURMELON, Mme ARTUS, MM. PREHER, MELON,Mme CHEGARAY, 
MM. MADEJ, GUILLOT, FAROUX, PERAULT, Mme MAYTRAUD, MM. COLIN, 
BLANCHARD, Mme DALLAY, M. BOUTELOUP, Mme GAYOT, M. GEVAUDAN, Mmes 
TABUTEAU, SOUBRY, MM. BATLLE, BOIRON, SIROT, TABUTEAU A., HUGUENAUD, Mme 
JEAN, MM. TABUTEAU JP, ROUSSE, ROYER, COSTET, FRUCHON, JARRASSIER, Mme 
BOMPAS, M. BIGEAU, Mme BEAUVAIS,  M. PACREAU, Mme COUVRAT, M. FAITY, VIAUD 
C., GANACHAUD, Mme BRUGIER THOREAU, 

Pouvoirs : M. JASPART à M. BOZIER, M. ANDRODIAS à M. GALLET, M. E. VIAUD à Mme 
LAGRANGE, M. BOULOUX à M. COLIN, Mme COURAULT à Mme DALLAY, Mme ABREU 
à M. BLANCHARD, M. LARRANT à M. ROSE, M. ARGENTON à M. GEVAUDAN, 

Excusés : MM. de CREMIERS, GLAIN, CIROT, DIOT, BREGEARD, Mme WASZAK,  

Assistaient également : MM. DENIS, NIQUET, Mmes, ABAUX, TAVILIEN, JEAMET 

MM. MONCEL, COLIN, HARENT, Mmes BOYER, TOURON, LEAUTHAUD, FOUSSEREAU, 
MARTINEAU. 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. GALLET 

Date de convocation : le 25 mars 2019 
 
Date d’affichage : le 5 avril 2019 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 57 
Nombre de votants : 65 

 
CC/2019/25 : BUDGET PREVISIONNEL 2019 
 
Les Vice-Présidents de la commission présentent le budget prévisionnel 2019 de la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe. 
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BUDGET PRINCIPAL 
       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   6 728 036,11    25 300,06  0,00  6 753 336,17  
Opérations de l'exercice 43 992 942,11  37 264 906,00  6 431 209,00  9 067 186,94  50 424 151,11  46 332 092,94  
TOTAUX          43 992 942,11  43 992 942,11  6 431 209,00  9 092 487,00  50 424 151,11  53 085 429,11  
Restes à réaliser     2 784 028,00  122 750,00  2 784 028,00  122 750,00  
Totaux cumulés 43 992 942,11  43 992 942,11  9 215 237,00  9 215 237,00  53 208 179,11  53 208 179,11  

 
 

       
Budget annexe CIRCUIT DU VAL DE VIENNE 

       
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 
  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   201 201,67  191 079,08    191 079,08  201 201,67  
Opérations de l'exercice 580 301,67  379 100,00  280 900,00  494 049,08  861 201,67  873 149,08  
TOTAUX          580 301,67  580 301,67  471 979,08  494 049,08  1 052 280,75  1 074 350,75  
Restes à réaliser     22 070,00    22 070,00  0,00  
Totaux cumulés 580 301,67  580 301,67  494 049,08  494 049,08  1 074 350,75  1 074 350,75  

       
       

Budget annexe l'ILE AUX SERPENTS 
       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté 9 198,16      8 556,80  9 198,16  8 556,80  
Opérations de l'exercice 19 385,84  28 584,00  13 540,80  4 984,00  32 926,64  33 568,00  
TOTAUX          28 584,00  28 584,00  13 540,80  13 540,80  42 124,80  42 124,80  
Restes à réaliser         0,00  0,00  
Totaux cumulés 28 584,00  28 584,00  13 540,80  13 540,80  42 124,80  42 124,80  

       
       

Budget annexe LOCATIONS 
       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   32 123,28  4 227,68    4 227,68  32 123,28  
Opérations de l'exercice 316 539,30  284 416,02  768 579,11  728 306,79  1 085 118,41  1 012 722,81  
TOTAUX          316 539,30  316 539,30  772 806,79  728 306,79  1 089 346,09  1 044 846,09  
Restes à réaliser     172 500,00  217 000,00  172 500,00  217 000,00  
Totaux cumulés 316 539,30  316 539,30  945 306,79  945 306,79  1 261 846,09  1 261 846,09  
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Budget annexe SERVICE COLLECTE ET GESTION DES DECHETS 

       
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 
  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   250 196,67    262 084,02  0,00  512 280,69  
Opérations de l'exercice 4 537 362,31  4 287 165,64  267 765,64  5 681,62  4 805 127,95  4 292 847,26  
TOTAUX          4 537 362,31  4 537 362,31  267 765,64  267 765,64  4 805 127,95  4 805 127,95  
Restes à réaliser         0,00  0,00  
Totaux cumulés 4 537 362,31  4 537 362,31  267 765,64  267 765,64  4 805 127,95  4 805 127,95  

       
 

Budget annexe TERRAIN D’AVIATION 
  

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   129,00    7 294,96  0,00  7 423,96  
Opérations de l'exercice 910,00  781,00  7 294,96    8 204,96  781,00  
TOTAUX          910,00  910,00  7 294,96  7 294,96  8 204,96  8 204,96  
Restes à réaliser       0,00  0,00  0,00  
Totaux cumulés 910,00  910,00  7 294,96  7 294,96  8 204,96  8 204,96  

 
Budget annexe VENTES 

       
  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 
  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   146 223,91  17 866,42    17 866,42  146 223,91  
Opérations de l'exercice 419 955,61  273 731,70  1 380 728,09  1 406 594,51  1 800 683,70  1 680 326,21  
TOTAUX          419 955,61  419 955,61  1 398 594,51  1 406 594,51  1 818 550,12  1 826 550,12  
Restes à réaliser     8 000,00    8 000,00  0,00  
Totaux cumulés 419 955,61  419 955,61  1 406 594,51  1 406 594,51  1 826 550,12  1 826 550,12  

       
       

Budget annexe ZA DIVERSES 
       

  FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 
LIBELLE Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou 

  Déficit Excédent Déficit Excédents Déficits Excédents 
Résultat reporté   1 131 869,96  745 026,95    745 026,95  1 131 869,96  
Opérations de l'exercice 7 031 898,95  5 900 028,99  4 278 827,59  5 023 854,54  11 310 726,54  10 923 883,53  
TOTAUX          7 031 898,95  7 031 898,95  5 023 854,54  5 023 854,54  12 055 753,49  12 055 753,49  
Restes à réaliser         0,00  0,00  
Totaux cumulés 7 031 898,95  7 031 898,95  5 023 854,54  5 023 854,54  12 055 753,49  12 055 753,49  

 
La commission « finances/ressources humaines » réunie le 21 mars 2019 a émis un avis 
favorable. 
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Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité, 
 

Pour 51 Contre 8 Abstention 1 
Ne prend pas 
part au vote 

5 

 
- De valider le budget prévisionnel 2019 de la CCVG et de ses budgets annexes 

présentés ci-dessus. 
 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
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L'an deux mille dix-neuf, le 1er avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services 
à Montmorillon, sous la présidence de Mme Annie LAGRANGE 

Étaient présents :  M. ROSE, Mme DAGONAT, LEGRAND, M. FAUGEROUX, Mme DU 
DOIGNON, MM. JEANNEAU, LUTEAU, Mme PORCHERON, MM. BOZIER, GALLET,   
Mme GALBOIS, M. DAVIAUD, NEUVY, KRZYZELEWSKI, COMPAIN, Mme BOURRY,          
M. GOURMELON, Mme ARTUS, MM. PREHER, MELON, Mme CHEGARAY, MM. MADEJ, 
GUILLOT, FAROUX, PERAULT, Mme MAYTRAUD, MM. COLIN, BLANCHARD, Mme 
DALLAY, M. BOUTELOUP, Mme GAYOT, M. GEVAUDAN, Mmes TABUTEAU, SOUBRY, 
MM. BATLLE, BOIRON, SIROT, TABUTEAU A., HUGUENAUD, Mme JEAN, MM. 
TABUTEAU JP, ROUSSE, ROYER, COSTET, FRUCHON, JARRASSIER, Mme BOMPAS, M. 
BIGEAU, Mme BEAUVAIS,  M. PACREAU, Mme COUVRAT, M. FAITY, VIAUD C., 
GANACHAUD, Mme BRUGIER THOREAU, 

Pouvoirs : M. JASPART à M. BOZIER, M. ANDRODIAS à M. GALLET, M. E. VIAUD à Mme 
LAGRANGE, M. BOULOUX à M. COLIN, Mme COURAULT à Mme DALLAY, Mme ABREU 
à M. BLANCHARD, M. LARRANT à M. ROSE, M. ARGENTON à M. GEVAUDAN, 

Excusés : MM. de CREMIER, GLAIN, CIROT, DIOT, BREGEARD, Mme WASZAK,  

Assistaient également : MM. DENIS, NIQUET, Mmes, ABAUX, TAVILIEN, JEAMET 

MM. MONCEL, COLIN, HARENT, Mmes BOYER, TOURON, LEAUTHAUD, FOUSSEREAU, 
MARTINEAU. 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. GALLET 

Date de convocation : le 25 mars 2019 
 
Date d’affichage : le 5 avril 2019 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 56 
Nombre de votants : 64 

 
CC/2019/26 : MODIFICATION DU FONDS DE CONCOURS DEVELOPPEMENT 
DURABLE 
 
La Présidente rappelle au conseil communautaire la délibération du 3 avril 2018 relative 
à la mise en place d’un fonds de concours développement durable. 

Cette délibération avait transposé à la CCVG un fonds de concours aux communes 
permettant le reversement équivalent à 15 % de l’IFER représentant 15/70ème de la part 
perçue par la CCVG. 

Compte tenu de la loi de finances 2019, instaurant un reversement automatique de l’IFER 
aux communes à hauteur de 20 % pour les implantations nouvelles à compter du 1er 
janvier 2019, la Présidente propose que ce fonds de concours mis en place par la CCVG 
soit applicable pour les installations réalisées jusqu’au 31 décembre 2018. 
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La commission « finances/ressources humaines » réunie le 21 mars 2019 a émis un avis 
favorable. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité, 

 

Pour 58 Contre 4 Abstention 2 
Ne prend pas 
part au vote 

0 

 
- De valider un fonds de concours aux communes permettant le reversement 

équivalent à 15 % de l’IFER représentant 15/70ème de la part perçue par la CCVG. 

 
- d’autoriser la Présidente, ou son représentant, à signer tout document s’y 

rapportant. 
 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
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L'an deux mille dix-neuf, le 1er avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services 
à Montmorillon, sous la présidence de Mme Annie LAGRANGE 

Étaient présents :  M. ROSE, Mme DAGONAT, LEGRAND, M. FAUGEROUX, Mme DU 
DOIGNON, MM. JEANNEAU, LUTEAU, Mme PORCHERON, MM. BOZIER, GALLET,   
Mme GALBOIS, M. DAVIAUD, NEUVY, KRZYZELEWSKI, COMPAIN, Mme BOURRY,          
M. GOURMELON, Mme ARTUS, MM. PREHER, MELON, Mme CHEGARAY, MM. MADEJ, 
GUILLOT, FAROUX, PERAULT, Mme MAYTRAUD, MM. COLIN, BLANCHARD, Mme 
DALLAY, M. BOUTELOUP, Mme GAYOT, M. GEVAUDAN, Mmes TABUTEAU, SOUBRY, 
MM. BATLLE, BOIRON, SIROT, TABUTEAU A., HUGUENAUD, Mme JEAN, MM. 
TABUTEAU JP, ROUSSE, ROYER, COSTET, FRUCHON, JARRASSIER, Mme BOMPAS, M. 
BIGEAU, Mme BEAUVAIS,  M. PACREAU, Mme COUVRAT, M. FAITY, VIAUD C., 
GANACHAUD, Mme BRUGIER THOREAU, 

Pouvoirs : M. JASPART à M. BOZIER, M. ANDRODIAS à M. GALLET, M. E. VIAUD à Mme 
LAGRANGE, M. BOULOUX à M. COLIN, Mme COURAULT à Mme DALLAY, Mme ABREU 
à M. BLANCHARD, M. LARRANT à M. ROSE, M. ARGENTON à M. GEVAUDAN, 

Excusés : MM. de CREMIERS, GLAIN, CIROT, DIOT, BREGEARD, Mme WASZAK,  

Assistaient également : MM. DENIS, NIQUET, Mmes, ABAUX, TAVILIEN, JEAMET 

MM. MONCEL, COLIN, HARENT, Mmes BOYER, TOURON, LEAUTHAUD, FOUSSEREAU, 
MARTINEAU. 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. GALLET 

Date de convocation : le 25 mars 2019 
 
Date d’affichage : le 5 avril  2019 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 56 
Nombre de votants : 64 

 
CC/2019/27 : VENTE DE L’HOTEL DE FRANCE ; TRANSFERT DES EMPRUNTS 

 
La Présidente informe le Conseil communautaire la vente réalisée le 9 janvier 2019 de 
l’hôtel de France réalisée au profit de la SCI DOUALA, pour un montant de 877 000 €. 

Lors du montage de cette opération trois prêts avaient été contracté afin de couvrir le 
besoin de financement. 

Les capitaux restant dûs au 31/12 2018 s’établissent de la manière suivante : 

Caisses Capital 
initial 

Capital restant dû 
au 31/12/2018 

Echéance Taux 

Caisse française 
de financement 

local 
530 000 € 432 833.37 € 2031 Taux fixe  1.68 % 
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Société Générale 700 000 € 175 000 € 2023 
Taux variable 

euribor 3 mois + 
0.10 

Crédit Local de 
France 

60 140 € 7 734.38 € 2020 Taux fixe : 3.96 % 

 

La Présidente propose de réaffecter les prêts de la manière suivante : 

Prêt Crédit Local de France pour un capital restant dû de 7 734.38 et prêt Société générale 
pour un capital du de 175 000 € à l’opération « Piscine de Gouex (prévision budgétaire 
247 300 €) 

Prêt Caisse Française de financement local pour un capital restant dû de 432 833.37 € à 
l’opération « piscine de l’Isle Jourdain ». 

Par ailleurs, un remboursement de l’avance de 20 000 € d’une part et 42 442.48 d’autre 
part sera réalisé au profit du budget principal. 

 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité, 
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0 

 
 

- De réaffecter les prêts conformément au détail ci-dessus, 
 

- D’autoriser la Présidente, ou son représentant, à signer tout document s’y rapportant. 
 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
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L'an deux mille dix-neuf, le 1er avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services 
à Montmorillon, sous la présidence de Mme Annie LAGRANGE 

Étaient présents :  M. ROSE, Mme DAGONAT, LEGRAND, M. FAUGEROUX, Mme DU 
DOIGNON, MM. JEANNEAU, LUTEAU, Mme PORCHERON, MM. BOZIER, GALLET,   
Mme GALBOIS, M. DAVIAUD, NEUVY, KRZYZELEWSKI, COMPAIN, Mme BOURRY,          
M. GOURMELON, Mme ARTUS, MM. PREHER, MELON, Mme CHEGARAY, MM. MADEJ, 
GUILLOT, FAROUX, PERAULT, Mme MAYTRAUD, MM. COLIN, BLANCHARD, Mme 
DALLAY, M. BOUTELOUP, Mme GAYOT, M. GEVAUDAN, Mmes TABUTEAU, SOUBRY, 
MM. BATLLE, BOIRON, SIROT, TABUTEAU A., HUGUENAUD, Mme JEAN, MM. 
TABUTEAU JP, ROUSSE, ROYER, COSTET, FRUCHON, JARRASSIER, Mme BOMPAS, M. 
BIGEAU, Mme BEAUVAIS,  M. PACREAU, Mme COUVRAT, M. FAITY, VIAUD C., 
GANACHAUD, Mme BRUGIER THOREAU, 

Pouvoirs : M. JASPART à M. BOZIER, M. ANDRODIAS à M. GALLET, M. E. VIAUD à Mme 
LAGRANGE, M. BOULOUX à M. COLIN, Mme COURAULT à Mme DALLAY, Mme ABREU 
à M. BLANCHARD, M. LARRANT à M. ROSE, M. ARGENTON à M. GEVAUDAN, 

Excusés : MM. de CREMIERS, GLAIN, CIROT, DIOT, BREGEARD, Mme WASZAK,  

Assistaient également : MM. DENIS, NIQUET, Mmes, ABAUX, TAVILIEN, JEAMET 

MM. MONCEL, COLIN, HARENT, Mmes BOYER, TOURON, LEAUTHAUD, FOUSSEREAU, 
MARTINEAU. 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. GALLET 

Date de convocation : le 25 mars 2019 
 
Date d’affichage : le 5 avril 2019 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 56 
Nombre de votants : 64 

 
CC/2019/28 : PROTOCOLE TRANSACTIONNEL ENTRE LA CCVG ET LA SOCIETE 
PARISLOIRE 
 

Vu la délibération du bureau communautaire en date du 8 mars 2018  portant convention 
d’engagement de remboursement avec l’entreprise PARISLOIRE APV, 
 

Vu la convention d’engagement de remboursement conclue entre la CCVG et l’entreprise 
PARISLOIRE APV OCEAN le 21 mars 2018, 
 

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 24 mai 2018 portant projet de 
portage immobilier au profit de l’entreprise PARISLOIRE APV OCEAN, 
 

Vu l’avis favorable de la commission développement économique, emploi et insertion en 
date du 11 février 2019 sur la conclusion d’un protocole transactionnel entre la CCVG et 
l’entreprise PARISLOIRE APV OCEAN, mettant un terme à la convention de 
remboursement susvisée, 
 

La Présidente rappelle aux membres du conseil communautaire que, dans le cadre d’un 
projet de portage immobilier, défini par une délibération du 24 mai 2018, la société 
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PARISLOIRE s’est engagée, dans une convention conclue le 21 mars 2018, à rembourser 
à la CCVG la totalité des sommes engagées pour son étude dans le cas où ledit projet ne 
se réaliserait pas.    
 

Le projet de la société PARISLOIRE ayant fortement évolué au cours de son étude, 
l’intervention cadrée par la délibération de la CCVG n’est plus envisageable.  
Pour des raisons de délais, la société PARISLOIRE souhaite mettre fin au projet de portage 
immobilier et poursuivre par ses propres moyens ce dernier. En effet, la croissance de la 
société sur 2018 permet d’envisager de nouvelles solutions bancaires.   
 
En contrepartie du projet de portage immobilier, la société PARISLOIRE s’était engagée à 
recruter et investir dans son équipement de production ; ces deux contreparties sont 
aujourd’hui réalisées.  
 
Dans le cadre de ce projet, la collectivité a dépensé un montant total de 10 476 € TTC 
(étude de faisabilité, projet de l’architecte).  
 
La Présidente propose de ne pas demander le remboursement de cette somme à la société 
PARISLOIRE puisque le projet de développement se poursuit et les emplois prévus ont été 
créés.  
 
La Présidente propose que ce montant de 10 476 € TTC soit pris sur le budget général 
pour clôturer le budget annexe PARISLOIRE.  
 
Pour autant, il est primordial que la société PARISLOIRE s’engage à communiquer sur 
l’action de portage immobilier de la CCVG dont elle a partiellement bénéficié. 
 
C’est la raison pour laquelle une résiliation à l’amiable et sans indemnité, formalisée par 
un protocole transactionnel, est nécessaire entre la CCVG et la société PARISLOIRE ; le 
projet dudit protocole étant joint à la présente délibération.  
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité, 
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Ne prend pas 
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 De ne pas solliciter le remboursement de 10 476 € TTC auprès de l’entreprise 

PARISLOIRE, 
 De financer le montant de 10 476 € TTC à partir du budget général, 
 De clôturer le budget annexe PARISLOIRE, associé à cette opération,  
 d’approuver le projet de protocole transactionnel ci-joint, entre la CCVG et la 

société PARISLOIRE, 
 d’autoriser la Présidente, ou son représentant, à signer ledit protocole et tous 

documents y afférents. 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
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L'an deux mille dix-neuf, le 1er avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services 
à Montmorillon, sous la présidence de Mme Annie LAGRANGE 

Étaient présents :  M. ROSE, Mme DAGONAT, LEGRAND, M. FAUGEROUX, Mme DU 
DOIGNON, MM. JEANNEAU, LUTEAU, Mme PORCHERON, MM. BOZIER, GALLET,   
Mme GALBOIS, M. DAVIAUD, NEUVY, KRZYZELEWSKI, COMPAIN, Mme BOURRY,          
M. GOURMELON, Mme ARTUS, MM. PREHER, MELON, Mme CHEGARAY, MM. MADEJ, 
GUILLOT, FAROUX, PERAULT, Mme MAYTRAUD, MM. COLIN, BLANCHARD, Mme 
DALLAY, M. BOUTELOUP, Mme GAYOT, M. GEVAUDAN, Mmes TABUTEAU, SOUBRY, 
MM. BATLLE, BOIRON, SIROT, TABUTEAU A., HUGUENAUD, Mme JEAN, MM. 
TABUTEAU JP, ROUSSE, ROYER, COSTET, FRUCHON, JARRASSIER, Mme BOMPAS, M. 
BIGEAU, Mme BEAUVAIS,  M. PACREAU, Mme COUVRAT, M. FAITY, VIAUD C., 
GANACHAUD, Mme BRUGIER THOREAU, 

Pouvoirs : M. JASPART à M. BOZIER, M. ANDRODIAS à M. GALLET, M. E. VIAUD à Mme 
LAGRANGE, M. BOULOUX à M. COLIN, Mme COURAULT à Mme DALLAY, Mme ABREU 
à M. BLANCHARD, M. LARRANT à M. ROSE, M. ARGENTON à M. GEVAUDAN, 

Excusés : MM. de CREMIERS, GLAIN, CIROT, DIOT, BREGEARD, Mme WASZAK,  

Assistaient également : MM. DENIS, NIQUET, Mmes, ABAUX, TAVILIEN, JEAMET 

MM. MONCEL, COLIN, HARENT, Mmes BOYER, TOURON, LEAUTHAUD, FOUSSEREAU, 
MARTINEAU. 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. GALLET 

Date de convocation : le 25 mars 2019 
 
Date d’affichage : le 5 avril 2019 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 56 
Nombre de votants : 64 

 
CC/2019/29 : CREATION D’UNE AIDE AUX PROJETS POUR LES ECOLES DE MUSIQUE 
 
Suite aux préconisations de l’étude sur les écoles de musique, menée par la CCVG en 
2018, et au nouveau schéma départemental des enseignements artistiques 2018-2021 
du Conseil Départemental, il est proposé de faire évoluer les aides aujourd’hui apportées 
à l’enseignement musical sur le territoire. En effet, seules deux écoles bénéficient jusque-
là d’un soutien de la CCVG.  
 
La Commission Patrimoine-Culture propose des priorités pour les années à venir : 
 

 axer son action de soutien des écoles de musique en direction du jeune public, 
 développer la sensibilisation du jeune public aux pratiques musicales, 
 soutenir les liens entre les écoles pour une meilleure synergie de l’action auprès 

du jeune public. 
La Commission Patrimoine-Culture propose des objectifs principaux : 
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 sensibiliser le jeune public qui n’est pas encore touché par l’enseignement musical, 
 promouvoir des enseignements de qualité accessibles au plus grand nombre, 
 créer du lien et des complémentarités entre les acteurs culturels et éducatifs, 
 mieux diffuser cette sensibilisation sur le territoire de la CCVG, au-delà des sites 

des écoles. 
 

Pour atteindre ces objectifs, la Commission Patrimoine-Culture propose de s’appuyer sur 
les écoles existantes et de leur apporter une aide aux projets dès 2019, selon l’appel à 
projet. 
 
La Commission Patrimoine-Culture a émis un avis favorable le mardi 12 février 2019. 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité, 
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- De valider la mise en place d’un appel à projet pour les écoles de musique tel que 

présenté ci-joint, 
- D’autoriser la Présidente, ou son représentant légal, à signer tout document relatif 

à ce dossier 
 

 
Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
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PROPOSITION D’AIDE AU PROJET – Année 2019 

 

La Communauté de Communes Vienne et Gartempe souhaite : 

 Axer son action de soutien des écoles de musique en direction du jeune public. 
 Développer la sensibilisation du jeune public aux pratiques musicales. 
 Soutenir les liens entre les écoles pour une meilleure synergie de l’action auprès du 

jeune public. 

 

Objectifs principaux : 

 Sensibiliser le jeune public qui n’est pas encore touché par l’enseignement musical. 
 Promouvoir des enseignements de qualité accessibles au plus grand nombre. 
 Créer du lien et des complémentarités entre les acteurs culturels et éducatifs. 
 Mieux diffuser cette sensibilisation sur le territoire de la CCVG, au-delà des sites des 

écoles. 

 

Critères de sélection des projets : 

- Le projet touche le jeune public (jusqu’à 18 ans). 
- Esthétiques : toutes les musiques et le chant. 
- Le projet valorise les pratiques collectives. 
- L’action peut être menée dans le cadre du temps scolaire, périscolaire et de loisirs. 
- Le projet prévoit des interventions d’intervenants professionnels extérieurs 

(professeurs, musiciens, luthiers, …). 
- Le projet présente un volet de formation (des élèves) et un volet de diffusion (par les 

élèves). 
- Le projet peut prendre différentes formes : stages, événements, master-class … 
- Un projet mené entre plusieurs écoles de musique du territoire sera valorisé. 

 

Ces aides au projet ne concernent pas le fonctionnement général de l’école. 

La CCVG peut soutenir un projet à hauteur de 20 % du budget total dans la limite d’un plafond 
de 1000 € par projet. Une école peut déposer plusieurs projets.  

La subvention est versée à l’issue des projets sur présentation des bilans de l’action. 

 

Éléments demandés : 

- Descriptif du projet, public visé 
- Budget prévisionnel et plan de financement prévisionnel 
- RIB, n° SIRET et code APE 

- Statuts et composition du bureau de l’association, déclaration d’enregistrement ou de 
modification en préfecture 
 

 

• 

• 
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Justificatifs à fournir obligatoirement 

 
A l’issue du projet :  
 

- bilan qualitatif et financier 
 
Les projets seront étudiés par les services de la CCVG, présentés en Commission patrimoine-
culture, puis validés en Bureau Communautaire. 

 

Délais de dépôt : 31 mai 2019 

 

Les projets sont à retourner par courrier ou courriel à : 

 

Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

6, rue Daniel Cormier 

BP 20017 

86 500 MONTMORILLON 

bguyonnet@ccvg86.fr 
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L'an deux mille dix-neuf, le 1er avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services 
à Montmorillon, sous la présidence de Mme Annie LAGRANGE 

Étaient présents :  M. ROSE, Mme LEGRAND, M. FAUGEROUX, Mme DU DOIGNON, 
MM. JEANNEAU, LUTEAU, Mme PORCHERON, MM. BOZIER, GALLET,   Mme GALBOIS, 
M. DAVIAUD, NEUVY, KRZYZELEWSKI, COMPAIN, Mme BOURRY,          M. 
GOURMELON, Mme ARTUS, MM. PREHER, MELON, Mme CHEGARAY, MM. MADEJ, 
GUILLOT, FAROUX, PERAULT, Mme MAYTRAUD, MM. COLIN, BLANCHARD, Mme 
DALLAY, M. BOUTELOUP, Mme GAYOT, M. GEVAUDAN, Mmes TABUTEAU, SOUBRY, 
MM. BATLLE, BOIRON, SIROT, TABUTEAU A., HUGUENAUD, Mme JEAN, MM. 
TABUTEAU JP, ROUSSE, ROYER, COSTET, FRUCHON, JARRASSIER, Mme BOMPAS, M. 
BIGEAU, Mme BEAUVAIS,  M. PACREAU, Mme COUVRAT, M. FAITY, VIAUD C., 
GANACHAUD, Mme BRUGIER THOREAU, 

Pouvoirs : M. JASPART à M. BOZIER, M. ANDRODIAS à M. GALLET, M. E. VIAUD à Mme 
LAGRANGE, M. BOULOUX à M. COLIN, Mme COURAULT à Mme DALLAY, Mme ABREU 
à M. BLANCHARD, M. LARRANT à M. ROSE, M. ARGENTON à M. GEVAUDAN, 

Excusés : MM. de CREMIERS, GLAIN, CIROT, DIOT, BREGEARD, Mme WASZAK,  

Assistaient également : MM. DENIS, NIQUET, Mmes, ABAUX, TAVILIEN, JEAMET 

MM. MONCEL, COLIN, HARENT, Mmes BOYER, TOURON, LEAUTHAUD, FOUSSEREAU, 
MARTINEAU. 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. GALLET 

Date de convocation : le 25 mars 2019 
 
Date d’affichage : le 5 avril 2019 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 55 
Nombre de votants : 63 

 
CC/2019/30 : AVIS ARRET PROJET SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) 
SUD VIENNE 
 
La Présidente informe que par délibération du Conseil Syndical en date du 19 décembre 
2018 le Syndicat Mixte SCoT Sud Vienne a arrêté le projet de Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) Sud Vienne comprenant les périmètres des Communautés de 
Communes Vienne et Gartempe, et du Civraisien en Poitou. 
 
Conformément aux dispositions des articles L 143-20, L 143-21, L 132-7, L 132-8, R 
132-10 à R 132-17, R 153-3 du code l’urbanisme et de l’article L 411-2 du code de la 
construction, la Communauté de Communes Vienne et Gartempe est invitée à exprimer 
un avis sur le projet arrêté. 
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Le projet du SCoT Sud Vienne arrêté a été transmis à la communauté de communes par 
courrier en date du 15 janvier 2019, la collectivité a trois mois pour rendre son avis selon 
l’article R 143-4 du code de l’urbanisme. 
 
La Présidente précise que dans le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) des 
modifications doivent être apportées sur : 
 

- Prescription 41 : En dehors des espaces urbanisés des communes, les 
constructions ou installations sont interdites dans une bande de : 

o 75m à 100m de part et d’autre des axes de la RN147 
- Prescription 53 : La commune de Verrières est à rajouter dans les polarités 

urbaines de proximité. 
- Prescription 61 : Les documents d’urbanisme locaux devront identifier les 

bâtiments situés en zones agricole et naturelle pour lesquels un changement 
de destination est envisagé. 

 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité, 
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 D’APPROUVER l’arrêt projet du SCOT Sud Vienne sous réserve de la prise en 

compte des modifications suivantes dans le Document d’Orientation et d’Objectifs 
(DOO) : 
- Prescription 41 : En dehors des espaces urbanisés des communes, les 

constructions ou installations sont interdites dans une bande de : 
o 75m à 100m de part et d’autre des axes de la RN147 

- Prescription 53 : La commune de Verrières est à rajouter dans les polarités 
urbaines de proximité. 

- Prescription 61 : Les documents d’urbanisme locaux devront identifier les 
bâtiments situés en zones agricole et naturelle pour lesquels un changement 
de destination est envisagé. 

 
 D’autoriser la Présidente, ou son représentant, à signer tout document s’y 

rapportant. 
 
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 
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L'an deux mille dix-neuf, le 1er avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe, dûment convoqué s’est réuni à la Maison des Services 
à Montmorillon, sous la présidence de Mme Annie LAGRANGE 

Étaient présents :  M. ROSE, Mme LEGRAND, M. FAUGEROUX, Mme DU DOIGNON, 
MM. JEANNEAU, LUTEAU, Mme PORCHERON, MM. BOZIER, GALLET,   Mme GALBOIS, 
M. DAVIAUD, NEUVY, KRZYZELEWSKI, COMPAIN, Mme BOURRY, M. GOURMELON, 
Mme ARTUS, MM. PREHER, MELON, Mme CHEGARAY, MM. MADEJ, GUILLOT, FAROUX, 
PERAULT, Mme MAYTRAUD, MM. COLIN, BLANCHARD, Mme DALLAY, M. BOUTELOUP, 
Mme GAYOT, M. GEVAUDAN, Mmes TABUTEAU, SOUBRY, MM. BATLLE, BOIRON, 
SIROT, TABUTEAU A., HUGUENAUD, Mme JEAN, MM. TABUTEAU JP, ROUSSE, ROYER, 
COSTET, FRUCHON, Mme BOMPAS, M. BIGEAU, Mme BEAUVAIS,  M. PACREAU, Mme 
COUVRAT, M. FAITY, VIAUD C., GANACHAUD, Mme BRUGIER THOREAU, 

Pouvoirs : M. JASPART à M. BOZIER, M. ANDRODIAS à M. GALLET, M. E. VIAUD à Mme 
LAGRANGE, M. BOULOUX à M. COLIN, Mme COURAULT à Mme DALLAY, Mme ABREU 
à M. BLANCHARD, M. LARRANT à M. ROSE, M. ARGENTON à M. GEVAUDAN, M. 
JARRASSIER à Mme BOMPAS, 

Excusés : MM. de CREMIERS, GLAIN, CIROT, DIOT, BREGEARD, Mme WASZAK,  

Assistaient également : MM. DENIS, NIQUET, Mmes, ABAUX, TAVILIEN, JEAMET 

MM. MONCEL, COLIN, HARENT, Mmes BOYER, TOURON, LEAUTHAUD, FOUSSEREAU, 
MARTINEAU. 

  Sont désignés secrétaires de séance : M. DAVIAUD et M. GALLET 

Date de convocation : le 25 mars 2019 
 
Date d’affichage : le 5 avril 2019 

Nombre de délégués en exercice : 77 
Nombre de délégués présents : 54 
Nombre de votants : 63 

 

CC/2019/31 : PIG POUR L’AMELIORATION DE L’HABITAT DE VIENNE ET GARTEMPE 
2019-2023 : MODIFICATION DES CRITERES D’ELIGIBILITE DES AIDES AUX TRAVAUX 
FINANCEES PAR LES COMMUNES 

 

Dans le cadre du nouveau dispositif PIG HABITAT 2019-2023, des aides vers les 
propriétaires privés financées par des communes, ont été proposées en complément des 
interventions prioritaires du programme financées par l’ANAH, le Département de la 
Vienne et la CCVG notamment. 
 
La commission habitat de la CCVG du 13 mars 2019 propose de réviser certains critères 
et d’harmoniser avec les aides proposées à l’OPAH Centres bourgs. Ils sont présentés 
comme suit : 
 

1. Critères d’éligibilité relatifs à l’aide aux travaux de façades 
- Aide de 20% du montant HT des travaux, aide plafonnée à 1000 € 
- Bâtiments de plus de 15 ans 
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- Maisons et immeubles à usage d’habitation (Résidence Principale ou Résidence 
Secondaire) et dépendances accolées  

- Travaux éligibles : travaux de ravalement des façades ; peinture des menuiseries, 
des volets, des grilles et balcons ; et tous autres travaux liés à la réfection de 
façades soumis à l’appréciation de la commission Habitat de la CCVG et de la 
commune concernée (par ex. Remplacement des fenêtres et volets à l’identique 
suite à une préconisation de l’ABF) 

- Travaux réalisés par entreprises ; autorisation d’urbanisme requise 
- Façades visibles du domaine public 
- Une seule aide « façades » par logement sur la durée du programme 
- Aide cumulable avec les aides aux travaux de l’ANAH et des collectivités  
- La commune décide du périmètre d’intervention souhaité 

 
2. Critères d’éligibilité relatifs à l’aide à l’assainissement 
- Aide de 20% du montant HT des travaux, aide plafonnée à 1000 €/logt 
- Travaux éligibles : travaux de raccordement TAE ou mise aux normes 

assainissement individuel sur prescription SPANC ou syndicat d’eau 
- Uniquement travaux non éligibles aux aides de l’Agence de l’eau, de l’ANAH et 

du Département 86 
- Bâtiments à usage d’habitation principale exclusivement 
- Aide allouée sous conditions de ressources : plafond « très modeste » (cf. plafonds 

réglementaires de l’ANAH) 
- Travaux réalisés par entreprises 

 
 

3. Critères d’éligibilité relatifs à l’aide à l’accession à la propriété 
- Prime forfaitaire de 1000 € 
- Logement de plus de 15 ans acquis à titre de résidence principale 
- Aide allouée sous conditions de ressources du ménage (les conditions du PTZ sont 

prises en considération dans ce cadre) 
- Aide cumulable avec la prime à l’accession du Conseil Départemental inscrite au 

Schéma Départemental de l’Habitat 2017-2022 – fiche action n°8) 
- Aide cumulable avec les aides aux travaux de l’ANAH et des collectivités (sous 

réserve d’éligibilité selon nature des travaux) 
- Logements localisés en cœur de bourg exclusivement 
- Prise en compte des acquisitions de moins de 2 ans à la date du 1er contact avec 

l’opérateur qui instruit la demande 
 

Vu la délibération CC/2018-127 du conseil communautaire de la CCVG en date du 20 
décembre 2018 validant la convention avec l’ANAH et le Département de la Vienne, 
 
Vu la délibération CC/2019-04 du conseil communautaire de la CCVG en date du 7 
février 2019 approuvant le partenariat de PROCIVIS Poitou-Charentes, 
 
 
Après délibération, le Conseil Communautaire décide à la majorité, 

 
 

Pour 53 Contre 1 Abstention 6 
Ne prend pas 
part au vote 

3 

 
- D’approuver les nouveaux critères d’éligibilité des aides communales dans le 

cadre du PIG HABITAT 2019-2023,  
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- D’autoriser la Présidente, ou son représentant, à signer les conventions ou les 
avenants aux conventions avec les communes concernées, ainsi que tout 
document relatif à ce dispositif.  
 

Fait et délibéré en séance 
Les jours, mois et an que dessus 

 

AR PREFECTURE 

l
ù86-2ùùù7ùù43-201go401-FH_CC_201g_31-DE 1 

R~~y 1~ ù5/ù4/201g 


	21. approbation du compte administratif 2018
	22.approbation du compte de gestion 2018
	23- affectation des résultats 2018
	24- fiscalité directe locale - détermination des taux d'imposition 2019
	25. budget prévisionnel 2019
	26.modification du fonds de concours développement durable
	27-vente de l'hotel de france - transfert des emprunts
	28- protocole transactionnel entre la ccvg et la société parisloire
	29- creation d'une aide aux projets pour les écoles de musique
	30- avis arret projet scot sud vienne
	31-pig 2019-2023 modification critères d'éligibilité des aides aux travaux financées par les communes



